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        COMMISSION D’APPEL JURIDIQUE 
      Réunion du 12 Mars 2024 

 

  

 

 

 
Président de Séance : Jean Bernard BILLET 

  

Présents : Georges ANDRÉ, Dominique DEALET, Patrick MAIGRET  

 

Excusé : Philippe BASTIN 

 

Assiste à la réunion : Christophe PRUVOST, Directeur Administratif. 

 

Le procès-verbal de la précédente réunion ne faisant pas l’objet de remarque est adopté. 

 

Les décisions de la Commission d’Appel Juridique du DOF sont susceptibles d’Appel dans un délai de 

7 jours auprès de la Commission Régionale d’Appel Juridique dans les conditions prévues à l’article 

11 alinéa D du Règlement Particulier du District Oise de Football. 

 

Premier Dossier : 

Appel de l’AS ST SAMSON d’une décision de la Commission Juridique en date du 09/11/2023. 

La Commission décide : 

- En application de l’Article 226 des RG de la FFF, de donner les délais d’appels écoulés, match 

perdu par pénalité et par 4 buts à 0 à l’AS ST SAMSON avec le retrait d’un point au classement 

et attribue le gain du match à l’US CREVECOEUR, 

- d’infliger une nouvelle sanction d’un match ferme au joueur à compter du 13/11/2023 pour 

avoir évolué en état de suspension, 

- d’infliger une amende de 100 € à l’AS ST SAMSON en application du barème « Droits et 

Amendes » en vigueur pour cette saison. 

 

Match US CREVECOEUR – AS ST SAMSON – SENIOS D4 Groupe A du 22/10/2023. 

 

La Commission prend connaissance de l’appel, 

Après avoir pris connaissance du dossier et avoir reçu : 

- Monsieur Jacky LEDOUX (Licence n° 2448311885), Président de l’AS ST SAMSON, 

- Monsieur Jacky LEDOUX (Licence n° 2498317704), Entraîneur / Dirigeant Responsable de 

l’AS ST SAMSON, 

 

Monsieur Georges ANDRÉ est nommé secrétaire de séance pour ce dossier, 

 

En préambule à ce dossier, Monsieur Jean Bernard BILLET, après avoir fait les présentations d’usage 

des membres de la Commission, a expliqué aux présents la teneur des articles 188 à 190 des 

Règlements Généraux de la FFF, traitant des appels, et plus particulièrement, les termes de l’article 

189 des dits Règlements Généraux qui précisent que : 
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« L'appel remet entièrement en cause à l'égard des appelants la décision attaquée. Les juridictions 

d'appel ont, en conséquence, la possibilité soit de confirmer, soit de réformer au besoin en les 

aggravant les décisions qui leur sont déférées. La décision à intervenir n'a aucun effet rétroactif à 

l'égard du commencement d'exécution. ». 

 

Les personnes auditionnées, n’ayant pris part ni aux délibérations, ni au jugement de la Commission 

d’Appel, 

Après avoir entendu les intervenants et analysé l’ensemble des pièces au dossier,  

Considérant l’appel de l’AS ST SAMSON LA POTERIE, reçu conformément aux dispositions des 

articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF, celui-ci est déclaré recevable en la forme, 

Sur le fond, 

Considérant que dans son courrier d’appel, le club appelant conteste la décision de première instance 

sans apporter une quelconque motivation ni un nouvel élément au dossier, 

Il en résulte que : 

Considérant que le joueur Sylvain FERRAND (Licence 2408327286) était sous le coup d’une 

suspension d’un match ferme à la suite de trois avertissements avec une prise d’effet à compter du 09 

Octobre 2023, 

Considérant, la fiche « E309_Compet_Dossiers » téléchargeable par les clubs au travers de 

l’application Footclubs, onglet « Divers – Téléchargements » incluse dans le document « le manuel 

Footclubs » explique très précisément les possibilités offertes par l’application pour suivre au mieux 

l’évolution des dossiers ouverts ainsi que les décisions prises à l’encontre du club, d’une équipe, d’un 

licencié, ce document précisant bien que « Le dossier peut être suivi en temps réel. Son état est 

instantanément mis à jour dès qu’il est modifié par le centre de gestion. », 

Tout dossier en instance ou clos peut être consulté par le club d’appartenance du licencié, mais 

également par tous les clubs pouvant être amenés à rencontrer un autre club en sélectionnant la case à 

cocher « Discipline officielle autres clubs », 

Considérant l’article 139 bis des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football précise 

dans la partie formalités d’avant-match : « Le jour du match, chaque club vérifie, renseigne et/ou 

modifie sa composition d’équipe dans la tablette puis valide cette composition. Les informations 

validées engagent la responsabilité de chacun des clubs concernés et des signataires. », 

Considérant l’article 150 « Suspension » des Règlements Généraux de la Fédération Française de 

Football précise : « Tout licencié suspendu ne peut disputer aucun match officiel. Il en est de même 

pour les matchs amicaux s'il s'agit d'une suspension à temps au moins égale à six mois. Ce principe 

s’applique tant au licencié qui pratique dans plusieurs disciplines, notamment dans le football 

diversifié, qu’au licencié disposant de plusieurs licences (dirigeant, cas de double licence tel que 

prévu à l’article 64 des présents règlements…). 

La suspension entraîne l’impossibilité pour la personne physique de jouir des droits que lui confèrent 

sa ou ses licences, à savoir notamment de participer au fonctionnement des instances sportives du 

football et à leurs activités. 

La personne physique suspendue ne peut donc pas : 

• être inscrite sur la feuille de match ; 
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• prendre part à un match officiel, à quelque titre que ce soit ; 

• prendre place sur le banc de touche ; 

• pénétrer sur l’aire de jeu avant, pendant et après le déroulement de la rencontre officielle ; 

• être présent dans le vestiaire des officiels ; 

• effectuer tout acte au nom et pour le compte du club ou le représenter, devant les instances ; 

• siéger au sein de ces dernières. » 

Considérant l’article 171 « Sanctions » des Règlements Généraux de la Fédération Française de 

Football précise : 

« 1. En cas d'infraction à l'une des dispositions prévues aux règlements fédéraux et relatives à la 

qualification et/ou à la participation des joueurs, et indépendamment des éventuelles pénalités prévues 

au Titre 4, le club fautif a match perdu par pénalité si : 

– soit des réserves ont été formulées conformément aux dispositions des articles 142 ou 145 et elles 

ont été régulièrement confirmées ; 

– soit une réclamation a été formulée dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 187.1 ; 

– soit la Commission compétente s'est saisie de l'infraction, dans les conditions fixées par les 

dispositions de l'article 187.2. 

2. Le club adverse ne bénéficie toutefois des points correspondant au gain du match que dans les cas 

suivants : 

– s'il avait formulé des réserves conformément aux dispositions des articles 142 ou 145 et qu'il les 

avait régulièrement confirmées ; 

– s'il s'agit d'une des infractions qui permettent l'évocation par la Commission compétente, dans les 

conditions fixées par les dispositions de l'article 187.2. 

Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés. » 

Considérant l’article 187 « Réclamation – Evocation » des Règlements Généraux de la Fédération 

Française de Football précise dans son alinéa 2 : 

« Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours 

possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 

– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non 

licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié ; 

– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 

– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de la 

procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ; 

– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. » 
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Considérant l’article 24 du Règlement Général du Football pratiqué à 11 du District Oise de Football 

qui précise : « Les joueurs inscrits sur la feuille de match et ceux complétant leur équipe au cours de 

la partie doivent remplir les conditions de participation et de qualification telles qu'elles sont énoncées 

dans les présents règlements ainsi que le règlement particulier de la LFHF et les règlements généraux 

de la FFF. », 

En conséquence, et en application des articles cités ci-dessus, la Commission d’Appel Juridique du 

District Oise de Football décide : 

• de confirmer la décision de la Commission Juridique du 09 Novembre 2023, 

• de donner match perdu par pénalité à l’AS ST SAMSON LA POTERIE sur le score de Quatre 

buts contre Zéro, avec retrait d’un point au classement, 

• de donner match gagné à l’US CREVECOEUR sur le score de Quatre buts contre zéro et 

marque trois points au classement, 

• de maintenir l’amende initiale de 100 euros à l’AS ST SAMSON LA POTERIE, en application 

du barême « Droits et Amendes » en vigueur pour cette saison, 

• confirme la nouvelle sanction d’un match ferme au joueur incriminé à compter du 13/11/2023 

pour avoir évolué en état de suspension, 

• de confisquer et débiter les droits d’appel sur le compte de l’AS ST SAMSON LA POTERIE. 

 

Deuxième Dossier : 

Appel de l’AS VERNEUIL EN HALATTE concernant une décision de la Commission Juridique 

en date du 23/11/2023, Dirigeant suspendu joueur suspendu étant inscrit sur la FMI. 

Match AS VERNEUIL EN HALATTE 2 – FC LIANCOURT CLERMONT 3 – Seniors D3D du 

12/11/2023. 

La Commission prend connaissance de l’appel, 

Après avoir pris connaissance du dossier et avoir reçu : 

- Monsieur Vincent PARMENTIER, de l’AS VERNEUIL EN HALATTE, 

 

Monsieur Georges ANDRÉ est nommé secrétaire de séance pour ce dossier, 

 

En préambule à ce dossier, Monsieur Jean Bernard BILLET, après avoir fait les présentations d’usage 

des membres de la Commission, a expliqué aux présents la teneur des articles 188 à 190 des 

Règlements Généraux de la FFF, traitant des appels, et plus particulièrement, les termes de l’article 

189 des dits Règlements Généraux qui précisent que : 

« L'appel remet entièrement en cause à l'égard des appelants la décision attaquée. Les juridictions 

d'appel ont, en conséquence, la possibilité soit de confirmer, soit de réformer au besoin en les 

aggravant les décisions qui leur sont déférées. La décision à intervenir n'a aucun effet rétroactif à 

l'égard du commencement d'exécution. ». 

 

Les personnes auditionnées, n’ayant pris part ni aux délibérations, ni au jugement de la Commission 

d’Appel, 

Après avoir entendu les intervenants et analysé l’ensemble des pièces au dossier,  

Considérant l’appel de l’AS VERNEUIL EN HALATTE, reçu conformément aux dispositions des 

articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF, celui-ci est déclaré recevable en la forme, 
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Sur le fond, 

Considérant que dans son courrier d’appel ainsi qu’en séance, le club appelant conteste la décision de 

première instance en demander l’annulation de toutes les sanctions prises dans cette Commission en 

faisant référence à l’Article 142 Alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF qui indique que pour la 

perte par pénalité d’un match suite à la présence d’un dirigeant suspendu doit passer obligatoirement 

par la formulation de réserves d’avant match, ce qui n’a pas été fait ce jour-là, 

Il en résulte que : 

Considérant que le Dirigeant Vincent PARMENTIER (Licence 2427610471) était sous le coup d’une 

suspension automatique suffisante à la suite de son exclusion le 22 Octobre 2023 avec le Club de l’AS 

VERNEUIL EN HALATTE 2, avec une date d’effet au 23 Octobre 2023, 

Considérant que le Club de l’AS VERNEUIL EN HALATTE, indique, dans son courriel du 15 

Novembre 2023, à 15 heures 01, que le match de suspension de Monsieur Vincent PARMENTIER a 

été purgé lors de la rencontre de Coupe de France du Dimanche 29 Octobre 2023, 

Considérant l’Article - 226 Modalités pour purger une suspension des Règlements Généraux de la 

FFF : 

« 1. La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par 

l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y participer 

réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents règlements). 

Le joueur suspendu ne peut pas être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club 

tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. Le joueur exclu par 

l’arbitre ne peut pas purger sa suspension avec une autre équipe de son club le jour-même ou le 

lendemain de son exclusion. »   

Considérant l’Article 3.2 Inscription d’un licencié suspendu, du Règlement Particulier du DOF : 

« En cas d’inscription sur la feuille de match, qu’elle soit électronique ou au format papier, d’un 

joueur, d’un éducateur ou d’un dirigeant suspendu, la Commission Juridique du District Oise de 

Football se saisira directement de l’infraction, sans qu’il soit besoin pour le club adverse d’avoir 

posé une réserve d’avant match et/ou une réclamation d’après rencontre. 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 

observations dans le délai qui lui est imparti. Sans préjuger des sanctions prévues au titre 4 du barème 

disciplinaire de la Fédération Française de Football, 

 Le club fautif aura match perdu par pénalité, la victoire étant attribuée au club adverse, 

 Dans le cadre d’un championnat, le club fautif ne marquera aucun point au classement et subira un 

point de pénalité au classement, son adversaire marquant lui trois points au classement, 

 Les buts marqués par le club fautif en cours de la rencontre sont annulés, 

 Le nombre de buts minimal de la victoire du club adverse est de trois ; si ce club avait marqué plus 

de trois buts lors de la rencontre, il conserverait ce nombre. » 

Considérant, la fiche « E309_Compet_Dossiers » téléchargeable par les clubs au travers de 

l’application Footclubs, onglet « Divers – Téléchargements » incluse dans le document « le manuel 

Footclubs » explique très précisément les possibilités offertes par l’application pour suivre au mieux 

l’évolution des dossiers ouverts ainsi que les décisions prises à l’encontre du club, d’une équipe, d’un 
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licencié, ce document précisant bien que « Le dossier peut être suivi en temps réel. Son état est 

instantanément mis à jour dès qu’il est modifié par le centre de gestion. », 

Tout dossier en instance ou clos peut être consulté par le club d’appartenance du licencié, mais 

également par tous les clubs pouvant être amenés à rencontrer un autre club en sélectionnant la case à 

cocher « Discipline officielle autres clubs », 

Considérant l’article 139 bis des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football précise 

dans la partie formalités d’avant-match : « Le jour du match, chaque club vérifie, renseigne et/ou 

modifie sa composition d’équipe dans la tablette puis valide cette composition. Les informations 

validées engagent la responsabilité de chacun des clubs concernés et des signataires. », 

Considérant l’article 150 « Suspension » des Règlements Généraux de la Fédération Française de 

Football précise : « Tout licencié suspendu ne peut disputer aucun match officiel. Il en est de même 

pour les matchs amicaux s'il s'agit d'une suspension à temps au moins égale à six mois. Ce principe 

s’applique tant au licencié qui pratique dans plusieurs disciplines, notamment dans le football 

diversifié, qu’au licencié disposant de plusieurs licences (dirigeant, cas de double licence tel que 

prévu à l’article 64 des présents règlements…). 

La suspension entraîne l’impossibilité pour la personne physique de jouir des droits que lui confèrent 

sa ou ses licences, à savoir notamment de participer au fonctionnement des instances sportives du 

football et à leurs activités. 

La personne physique suspendue ne peut donc pas : 

• être inscrite sur la feuille de match ; 

• prendre part à un match officiel, à quelque titre que ce soit ; 

• prendre place sur le banc de touche ; 

• pénétrer sur l’aire de jeu avant, pendant et après le déroulement de la rencontre officielle ; 

• être présent dans le vestiaire des officiels ; 

• effectuer tout acte au nom et pour le compte du club ou le représenter, devant les instances ; 

• siéger au sein de ces dernières. » 

Considérant l’article 171 « Sanctions » des Règlements Généraux de la Fédération Française de 

Football précise : 

« 1. En cas d'infraction à l'une des dispositions prévues aux règlements fédéraux et relatives à la 

qualification et/ou à la participation des joueurs, et indépendamment des éventuelles pénalités prévues 

au Titre 4, le club fautif a match perdu par pénalité si : 

– soit des réserves ont été formulées conformément aux dispositions des articles 142 ou 145 et elles 

ont été régulièrement confirmées ; 

– soit une réclamation a été formulée dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 187.1 ; 

– soit la Commission compétente s'est saisie de l'infraction, dans les conditions fixées par les 

dispositions de l'article 187.2. 

2. Le club adverse ne bénéficie toutefois des points correspondant au gain du match que dans les cas 

suivants : 
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– s'il avait formulé des réserves conformément aux dispositions des articles 142 ou 145 et qu'il les 

avait régulièrement confirmées ; 

– s'il s'agit d'une des infractions qui permettent l'évocation par la Commission compétente, dans les 

conditions fixées par les dispositions de l'article 187.2. 

Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés. » 

 

Considérant l’article 187 « Réclamation – Evocation » des Règlements Généraux de la Fédération 

Française de Football précise dans son alinéa 2 : 

 

« Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours 

possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 

– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non 

licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié ; 

– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 

– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de la 

procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ; 

– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. » 

En conséquence, et en application des articles cités ci-dessus, la Commission d’Appel Juridique du 

District Oise de Football décide : 

• de confirmer la décision de la Commission Juridique du 23 Novembre 2023, 

• de donner match perdu par pénalité à l’AS VERNEUIL EN HALATTE 2 sur le score de Zéro 

But à Trois, avec retrait d’un point au classement, 

• de donner match gagné au FC LIANCOURT CLERMONT 3 et marque trois points au 

classement, 

• de maintenir l’amende initiale de 100 euros à l’AS VERNEUIL EN HALATTE, en application 

du barême « Droits et Amendes » en vigueur pour cette saison, 

• confirme la nouvelle sanction d’un match ferme au Dirigeant incriminé à compter du 

04/12/2023 pour être inscrit sur la FMI en état de suspension, 

• de confisquer et débiter les droits d’appel sur le compte de l’AS VERNEUIL EN HALATTE. 

 

Troisième Dossier : 

Appel du JS THIEUX d’une décision de la Commission Juridique en date du 11/10/2023. La 

Commission décide de donner, les délais d’appel écoulés, match perdu par pénalité et par 3 buts 

à 0 à ROLLOT AC avec le retrait d’un point au classement et confirme la perte du match à la JS 

THIEUX 2 par 0 buts à 0. Match ROLLOT AC – JS THIEUX 2 – Seniors D4B du 08/10/2023. 

 

La Commission prend connaissance de l’appel, 

Après avoir pris connaissance du dossier, la Commission regrette l’absence excusée du Club du JS 

THIEUX : 

Monsieur Georges ANDRÉ est nommé secrétaire de séance pour ce dossier, 
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Après avoir analysé l’ensemble des pièces au dossier,  

Considérant qu’en date du 20 Octobre 2023, à 13 heures 13, la JS THIEUX conteste, fermement, la 

décision prise par la Commission Juridique, le 11 Octobre 2023, la notification étant transmise aux 

Clubs, par mail, le 17 Octobre 2023, à 15 heures 01,  

Considérant l’appel de la JS THIEUX, reçu par voie électronique le 20 Octobre 2023 à 13 heures 13, 

suite à la transmission aux clubs par voie électronique le 17 Octobre 2023 à 15 heures 01 du procès-

verbal de la réunion du 11 Octobre 2023 de la Commission Juridique. L’appel est considéré recevable 

en la forme, 

Considérant que dans son courrier d’appel, la JS THIEUX trouve inadmissible de donner match perdu 

à la JS THIEUX alors que son Club était en règle et que si les Joueurs de ROLLOT AC, qui n’avaient 

pas le droit de jouer mais étaient inscrits sur la FMI, le Score n’aurait pas été dans le même sens. Le 

Club de la JS THIEUX trouve que le point de règlement est incohérent. Il pénalise le Club fautif mais, 

également, le Club en règle, 

Il en résulte que : 

Considérant que dans son courriel, du 08 Octobre 2023, à 21 heures 07, le Club de la JS THIEUX pose 

des réserves concernant la rencontre ROLLOT AC – JS THIEUX, Seniors D4B du 08 Octobre 2023 à 

15h00, en indiquant qu’il semblerait que le nombre de joueurs « Mutation » ne serait pas respecté pour 

le Club de ROLLOT AC, 

Considérant que la réclamation a été communiquée au Club de ROLLOT AC, qui n’a fait part 

d’aucune remarque,  

Considérant qu’après vérification, les joueurs de ROLLOT AC, inscrits sur la Feuille de Match 

- GELLYNCK Fabien (Licence 2488312863) 

- MERCIER Alexandre (Licence 2458320437) - Mutation 

- LAURENT Benjamin (Licence 2543568000) 

- PUILLE Benjamin (Licence 2543831670) 

- PERIN Mathieu (Licence 2546493104) 

- JOLY Alexis (Licence 2546292883) – Mutation Hors Période 

- DUPONT Ludovic (Licence 2544502758)  

- LEBLOND Thomas (Licence 2544502758) – Mutation 

- BUDIN Jérémy (Licence 2498313293) 

- PICHARD Corentin (Licence 2547082064) – Mutation Hors Période 

- RINGLER Maxence (Licence 2544596157) 

- MEITE Lassina (Licence 9602225052) 

- BEAUBE Maxime (Licence 2411369957) – Mutation Hors Période 

La Commission d’Appel constate que deux joueurs sont titulaires d’une licence « Mutation » et trois 

joueurs sont titulaires d’une licence « Mutation Hors Période », 

Considérant que suite à la réunion de la Commission du Statut de l’Arbitrage DOF, du 20 Juin 2023, il 

apparaît que le Club de ROLLOT est en 2ième année d’infraction avec le Statut de l’Arbitrage, cette 

équipe, n’étant autorisée à inscrire sur la FMI que deux joueurs mutés au lieu de 6 mutés, applicable 

pour la saison 2023-2024, 

Considérant qu’à l’Article 187 Réclamation / Évocation – 1. Réclamation des Règlements Généraux de 

la FFF : 
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« La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs peut, même 

s'il n'a pas été formulé de réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la voie d'une 

réclamation formulée, uniquement par les clubs participant à la rencontre, dans les conditions de 

forme, de délai et de droits fixées, pour la confirmation des réserves, par les dispositions de l'article 

186.1. 

Cette réclamation doit être nominale et motivée, au sens des dispositions prévues, pour les réserves, 

par l'article 142. 

Le non-respect des formalités relatives à la formulation et au dépôt de la réclamation entraîne son 

irrecevabilité. 

Si la réclamation est recevable, le club adverse en reçoit communication par l'organisme gérant la 

compétition, et il peut, s'il le souhaite, formuler ses observations dans le délai qui lui est imparti. 

En cas d'infraction à l'une des dispositions prévues aux articles 139 à 170, et indépendamment des 

éventuelles pénalités prévues au Titre 4 : 

- Le club fautif a match perdu par pénalité mais le club réclamant ne bénéficie pas des points 

correspondant au gain du match. Il conserve alors le bénéfice des points acquis et des buts 

marqués lors de la rencontre ; 

- Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés ; 

- S'il s'agit d'une rencontre qui devait obligatoirement fournir un vainqueur, c'est le club 

réclamant qui est déclaré vainqueur ; 

- Le droit de réclamation est mis à la charge du club déclaré fautif ; 

Les réclamations ne peuvent être retirées par le club les ayant formulées. » 

Considérant que le Club de la JS THIEUX n’a pas posé de réserve d’avant match, 

En conséquence, et en application de l’article 187.1 des Règlements Généraux de la FFF, la 

Commission d’Appel Juridique du District Oise de Football décide : 

• de confirmer la décision de la Commission Juridique du 11 Octobre 2023, 

• de confirmer la perte du match par pénalité à ROLLOT AC sur le score de zéro but contre trois, 

avec retrait d’un point au classement, 

• de confirmer la perte de la rencontre à la JS THIEUX 2 sur le score de zéro buts contre zéro, 

• de confisquer et débiter les droits d’appel sur le compte de la JS THIEUX, 

 

Quatrième Dossier : 

Appel du FC BEAUVAIS d’une décision de la Commission Juridique en date du 23/11/2023. La 

Commission décide de donner, les délais d’appel écoulés, match perdu par pénalité et par 3 buts 

à 0 à aux deux équipes avec le retrait d’un point au classement. 

 

Match FC BEAUVAIS 2 – ES FORMERIE 2 – Seniors D5B du 08/10/2023. 

 

La Commission prend connaissance de l’appel, 

Après avoir pris connaissance du dossier ainsi que du courriel d’absence excusée aux convocations du 

jour par le club de BEAUVAIS FC et de FORMERIE ES, et avoir reçu : 

Pour le Club de BEAUVAIS FC : 

- Monsieur RHAZI Larbi – Dirigeant et Président du Club 

Pour le Club de FORMERIE ES : 
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- Monsieur EVRARD Vincent – Éducateur et Président du Club 

Note les absences excusées de : 

- Monsieur WALOCQ Daniel – Dirigeant 

 

Monsieur Vincent EVRARD, Président de l’ES FORMERIE a informé la Commission que Monsieur 

Daniel WALOCQ ne fait plus partie de leur Club, 

- Monsieur OUAZZANI Driss – Arbitre Bénévole de la rencontre du FC BEAUVAIS 

- Monsieur KHOUMERI Rachid – Capitaine du FC BEAUVAIS 

- Monsieur MEZIERES Alexandre – Capitaine de l’ES FORMERIE 

Monsieur Georges ANDRÉ est nommé secrétaire de séance pour ce dossier, 

En préambule à ce dossier, Monsieur Jean Bernard BILLET, après avoir fait les présentations d’usage 

des membres de la Commission, a expliqué aux présents la teneur des articles 188 à 190 des 

Règlements Généraux de la FFF, traitant des appels, et plus particulièrement, les termes de l’article 

189 des dits Règlements Généraux qui précisent que : 

« L'appel remet entièrement en cause à l'égard des appelants la décision attaquée. Les juridictions 

d'appel ont, en conséquence, la possibilité soit de confirmer, soit de réformer au besoin en les 

aggravant les décisions qui leur sont déférées. La décision à intervenir n'a aucun effet rétroactif à 

l'égard du commencement d'exécution. ». 

 

Les personnes auditionnées, n’ayant pris part ni aux délibérations, ni au jugement de la Commission 

d’Appel, 

Après avoir entendu les intervenants et analysé l’ensemble des pièces au dossier,  

Considérant l’appel du FC BEAUVAIS, reçu conformément aux dispositions des articles 188 à 190 

des Règlements Généraux de la FFF, celui-ci est déclaré recevable en la forme, 

Sur le fond, 

Considérant qu’en date du 08 Décembre 2023, à 10 heures 13, le FC BEAUVAIS conteste, fermement, 

la décision prise par la Commission Juridique, le 23 Novembre 2023, la notification étant transmise 

aux Clubs, par mail, le 04 Décembre 2023, à 16 heures 46,  

Il en résulte que : 

Considérant Monsieur Larbi RHAZI, Président du FC BEAUVAIS indique avoir reçu une preuve 

écrite du Dirigeant de l’ES FORMERIE, Monsieur Julien ESCOT, jour de la rencontre, 

Considérant le message du 08 Octobre 2023 à 11 heures 42, de Monsieur Julien ESCOT, Dirigeant de 

l’ES FORMERIE indique que l’équipe B de l’ES FORMERIE n’avait pas assez de joueurs pour 

effectuer le déplacement à cause des licences. Monsieur Julien ESCOT y indiquant « serait il possible 

de faire une Feuille », 

Considérant que Monsieur Ben Ali KHALDI, Dirigeant du FC BEAUVAIS, répond à ce message le 

08 Octobre 2023 à 14 heures 10 « Bonjour merci pour votre information  » 

Considérant qu’à la fin de son message, Monsieur Ben Ali KHALDI du FC BEAUVAIS a mentionné 

un emoji représentant une main avec un pouce vers le haut, 
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Considérant le jour de la rencontre, le Club de l’ES FORMERIE indique, dans son courriel du 10 

Octobre 2023 à 15 heures 38, avoir essayé de joindre le Club du FC BEAUVAIS, le matin du match, 

sans avoir eu une personne car il n’était pas certain de se présenter en raison d’un manque d’effectif, 

Considérant que son ce même courriel, le Club de l’ES FORMERIE indique s’être déplacé en 

infériorité numérique, 

Considérant que le Club de l’ES FORMERIE précise avoir été contacté, par le Club du FC 

BEAUVAIS, alors qu’ils étaient sur la route, pour être certain de leur arrivée, 

Considérant que Monsieur Vincent EVRARD, de l’ES FORMERIE indique être arrivé au Stade du FC 

BEAUVAIS, le jour de la rencontre, à 14 heures 45, en compagnie de Monsieur Daniel WALOCQ, 

mais que la grille du Stade était fermée et qu’aucune personne du FC BEAUVAIS n’était présente.  

Considérant que le Club de l’ES FORMERIE a, alors, téléphoné au FC BEAUVAIS et a appris que la 

Tablette avait été validée et actée par un Forfait de l’ES FORMERIE, 

Considérant qu’en séance, Monsieur Vincent EVRARD, de l’ES FORMERIE, indique avoir téléphoné 

aux joueurs, qui étaient en direction du Stade Léopold Louchard, pour les avertir de la situation 

rencontrée et leur a demandé de faire demi-tour. Cela concernait 8 joueurs, 

Considérant l’apport au dossier, ce jour, de Monsieur Larbi RHAZI, un courrier signé de Monsieur 

Patrice DROUARD, accompagnée de sa pièce d’identité. 

Considérant que Monsieur Patrice DROUARD, salarié de la Ville de BEAUVAIS, ayant le poste de 

gardien du Complexe Leopold Louchard était d’astreinte et présent dans son jardin le 08 Octobre 2023 

de 13h30 à 17h00, 

Considérant que Monsieur Patrice DROUARD, atteste avoir vu les joueurs du FC BEAUVAIS repartir 

du Stade aux alentours de 14 heures 20 et indique avoir discuter avec Monsieur Larbi RHAZI, vers 

15h00, ce dernier l’informant que l’équipe de l’ES FORMERIE avait déclaré forfait de dernières 

minutes pour fautes de joueurs, 

Considérant qu’un homme seul interpelle Monsieur Patrice DROUARD, lui demandant s’il y avait du 

monde car il cherchait des dirigeant du FC BEAUVAIS.  

Considérant que Monsieur Larbi RHAZI, du FC BEAUVAIS, confirme en séance, avoir réalisé et 

envoyé la feuille de match, après avoir eu confirmation, par téléphone, de l’absence des joueurs de 

l’équipe de l’ES FORMERIE, 

Considérant qu’à l’Article 159 Nombre minimum de joueurs – 4. des Règlements Généraux de la 

FFF : 

« 4. En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou d'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure 

prévue par l'organisme officiel pour le début de la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est 

constatée par l'arbitre un quart d'heure après l'heure fixée pour le commencement de la partie. 

Les conditions de constatation de l'absence sont mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match. » 

 

Considérant que la Commission constate une FMI complétée de 11 Joueurs du Club de l’ES 

FORMERIE, 

 

Considérant la Feuille de Match Informatisée a été transmise par le Club du FC BEAUVAIS le 08 

Octobre 2023 à 14 heures 39, le coup d’envoi de la rencontre étant à 15 heures, 
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Considérant l’article 139 bis des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football précise 

dans la partie formalités d’avant-match : « Les clubs doivent fournir des utilisateurs formés au 

fonctionnement de la F.M.I. et disposant des codes nécessaires à son utilisation 

Le jour du match, chaque club vérifie, renseigne et/ou modifie sa composition d’équipe dans la 

tablette puis valide cette composition. Les informations validées engagent la responsabilité de chacun 

des clubs concernés et des signataires. », 

 

Considérant la Commission prend connaissance de ces messages et peut interpréter cet emoji comme 

une réponse positive de Monsieur Ben Ali KHALDI, du FC BEAUVAIS à la question posée par 

Monsieur Julien ESCOT de l’ES FORMERIE sur la possibilité de faire une feuille de match, 

 

Considérant que Monsieur Larbi RHAZI a appris l’existence de ces messages et a refusé, formellement 

à cette pratique, 

 

Considérant que sur le document « Feuille FMI », après match, extrait de Foot2000, regroupant toutes 

les données mentionnées pour la rencontre, l’équipe Visiteuse de l’ES FORMERIE n’apparait pas, 

laissant supposer à une défaillance informatique lors de la réalisation de la FMI,   

 

Considérant après vérification auprès du Service Informatique de la FFF, il en ressort qu’il n’y a pas de 

volonté de l’ES FORMERIE, d’établir une feuille de match « fictive », accordée par le Club du FC 

BEAUVAIS, 

 

Considérant que les deux équipes n’étaient pas présentes à 15 heures 15 soit un quart d’heures après 

l’heure fixée pour le commencement de la partie, 

 

En conséquence, la Commission d’Appel Juridique du District Oise de Football décide : 

• de confirmer, en partie, la décision de la Commission Juridique du 23 Novembre 2023, 

• de donner match perdu par pénalité au FC BEAUVAIS sur le score de Trois buts à Zéro, avec 

le retrait d’un point au classement, 

• de donner match perdu par pénalité à l’ES FORMERIE sur le score de Trois buts à Zéro, avec 

le retrait d’un point au classement, 

• de ne pas infliger une amende de 900 € aux deux Clubs pour falsification de feuille de match en 

application du barème « Droits et Amendes » en vigueur cette saison. 

• De rembourser les droits d’appel sur le compte du FC BEAUVAIS. 

 

 

Le Secrétaire de Séance,      Le Président de Séance,  

Georges ANDRÉ       Jean Bernard BILLET 


